Monsieur Sébastien Ausserre

Conseiller Académique pour la Vie Lycéenne

Vice-Président des Lycéens du Lycée Beaussier

Président de l’UDEL 

à

Monsieur Jean-Sébastien Vialatte

Député-Maire de Six-Fours les Plages
La Seyne sur mer, 

Le 07 Avril 2013
OBJET : Autorisation d’utiliser l’espace culturel André Malraux pour le Bal du lycée beaussier.
Monsieur le Député-Maire, par la présente lettre je vous demande l’autorisation afin que le Conseil de la Vie Lycéenne du lycée Beaussier en partenariat avec l’Union Démocratique des Elus et des Lycéens organise la deuxième édition du Bal de Beaussier le 08 Juin 2013  à partir de 19h à l’espace culturel André Malraux. En effet, nous réitérons l’expérience d’un bal lycéeen puisqu’en  2012, le bal de Beaussier organisé dans la salle des lices à Toulon fut une réussite, tant en terme de participants, qu’en terme de bon déroulement. En effet, aucun incident n’a été relevé. Cette année, notre équipe encadrante passe de 15 à 28, du fait du développement de l’UDEL (dû à nos bons résultats aux élections lycéenne). 

J’ai également, en tant que Trésorier de l’association Jus d’Herbe, organisé pour le Lycée Dumont D’Urville à Toulon, leur bal de fin d’année. Ce dernier fut également une réussite et encore, aucun incident n’a été à déplorer.

Pour cette année, nous ferrons jouer en première partie des talents lycéens, puis un DJ prendra le relais. Et sachant que le lycée Beaussier compte beaucoup de six-fournais et que la salle Malraux est la seule salle capable d’accueillir un tel événement à une distance raisonnable du lycée, il nous est donc apparu évident qu’il fallait prioritairement organiser ce bal dans l’espace culturel Malraux.

 C’est donc pour ces raisons qu’aujourd’hui je vous demande la permission au nom de l’UDEL et du CVL du lycée Beaussier de pouvoir accéder ce Samedi 8 Juin 2013 à l'espace culturel, créneaux qui n’est pas pour l’heure réservé. Nous nous engageons bien évidemment à ce qu’il n’y ai aucune dégradation lors de cet événements. 

Veuillez acceptez, Monsieur le Député-maire, l’expression de mes plus profonds respects. 

M. Sébastien Ausserre

